
La Diplomatie de l’Énergie et de l’Eau 

Le Québec comme puissance énergétique : diplomatie des ressources. 
 
La production d’électricité du Québec atteint environ 195 

térawattheures par année, dont l’immense majorité provient de 

l’hydroélectricité. Cette production varie selon les conditions 

hydrologiques, c’est-à-dire selon la quantité réelle d’eau stockée dans 

les réservoirs. Cette capacité dépasse régulièrement les besoins 

internes et permet des exportations vers les États du nord-est 

américain. Ce fait place le Québec dans une position rare : il contrôle 

une source d’énergie renouvelable stable, massive et modulable. 

L’énergie commande le pouvoir lorsque l’État peut décider quand 

produire, quand stocker et quand vendre. Les barrages québécois 

fonctionnent comme de gigantesques batteries. L’eau accumulée derrière les digues représente de l’électricité en attente, 

activable au moment où la demande et les prix augmentent. Cette capacité dite pilotable signifie une chose simple : le 

Québec peut ouvrir ou fermer le robinet énergétique selon ses intérêts, alors que plusieurs réseaux voisins dépendent du 

vent ou du soleil au moment où ils se manifestent. 

Cette réalité transforme chaque ligne de transport transfrontalière en levier diplomatique. Lorsqu’un réseau américain 

intègre de l’électricité québécoise pour stabiliser sa transition climatique, une dépendance fonctionnelle s’installe. Le 

Québec tient alors le gros bout du bâton. Il ne fournit pas une énergie interchangeable. Il fournit une énergie qui sécurise 

l’ensemble du système, comme une réserve d’eau potable en période de sécheresse. 

La diplomatie de l’énergie commence lorsque cette position est assumée politiquement. Contrôler les volumes exportés, 

la durée des contrats et les conditions tarifaires permet d’arrimer les ventes externes aux priorités internes, comme 

l’électrification des transports ou l’implantation d’industries énergivores. Cette cohérence exige une pleine autonomie 

décisionnelle sur les infrastructures stratégiques et sur les choix de long terme. 

L’histoire révèle les effets d’un cadre partagé. En 1927, une décision impériale a modifié la maîtrise de bassins 

hydrographiques majeurs au Labrador. Plus récemment, le financement fédéral du projet Muskrat Falls a orienté des 

ressources publiques vers des priorités extérieures au Québec. Ces arbitrages démontrent une mécanique constante : 

l’énergie façonne la géographie économique pour des générations. 

L’eau commande cette puissance. Le territoire québécois concentre des réserves d’eau douce qui alimentent les centrales, 

soutiennent l’agriculture et renforcent la capacité d’adaptation aux chocs climatiques, comme les sécheresses ou les 

vagues de chaleur. Cette résilience signifie la capacité de continuer à produire et à exporter lorsque d’autres systèmes 

flanchent. L’eau devient alors un facteur de stabilité régionale. 

Les comparaisons internationales confirment cette logique. Des États de taille comparable, comme la Norvège ou 

l’Autriche, ont converti le contrôle public de leurs ressources énergétiques en influence durable. Cette approche constitue 

un standard de gestion normal pour une nation de cette échelle. 

« L’électricité est un instrument de libération économique » -- René Lévesque, discours sur la nationalisation de l’électricité, 

(1962). 

Aujourd’hui, cette libération s’exerce au-delà des frontières. L’énergie et l’eau forment une base matérielle de négociation. 

Elles influencent le coût de la vie, la sécurité industrielle et la crédibilité internationale. La diplomatie des ressources 

transforme une richesse naturelle en pouvoir structuré. Elle engage la capacité du Québec à peser concrètement sur son 

environnement continental. 
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